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ORDRE DU JOUR

Réunion Publique 

Le calendrier et la procédure

Le Projet d’aménagement et de Développement Durables

• La consommation d’espace

• Potentiel de création de logements

Traduction règlementaire : 

• OAP,

• Règlement & zonage



Eté 2025 

Calendrier et procédure  

Début 2026

Nouveau débat 
sur changements 

PADD
Mai 2025 

Approbation du SCOT du 
Vignoble Octobre 2025 

Examen du projet
 par les PPA/MRAE/CDPENAF

Sept/Oct/Nov 2025

Déc/janv 2026

Approbation
Février 2026

Début 2020



Gouvernance 

Débat sur le PADD

Arrête et approuve le 
PLUi

CONSEIL MUNICIPAL

LE COMITE TECHNIQUE

Commission PLU

Personnes Publiques Associées
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• Réunions publiques
• Article 
• Exposition 
• Registre
• …

Projet de PLU  
présenté aux PPA 
le 02 avril 2025
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Lois (SRU, Grenelle, ALUR, LAAF,CLIMAT …)

SRADDET
Schéma régional d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité des 

territoires

PPRI (Plan de Prévention des 

Risques)

PGRI

SCOT du Vignoble Nantais
schéma de Cohérence Territoriale et son volet d’Aménagement Commercial

SDAGE (Schéma Directeur et 

d’Aménagement des eaux)

SAGE Sèvre Nantaise

Prise en 
compte

CompatibilitéCompatibilité

PLU de Monnières

Compatibilité

Autorisations d’urbanisme

Prise en 
compte

août 2021

Niveau national

Niveau régional

Niveau  
supra-communal

Niveau local

UN CADRE LEGISLATIF



Qu'est-ce que l'objectif de "Zéro 
Artificialisation Nette" (ZAN)

L’objectif de la trajectoire "zéro artificialisation nette"  est de ne plus artificialiser à terme, tout en 
laissant la possibilité de compenser l’artificialisation (d’où l’usage du mot "net"). Il ne s’agit donc 
pas de ne plus artificialiser du tout.

LES LEVIERS POUR Y RÉPONDRE : Densifier

Utiliser les espaces 
vacants

Désartificialiser et 
renaturer

Le ZAN est un objectif à 2050 fixé par la loi climat et résilience.

Réduire de 50%, d’ici à la fin de la décennie, le rythme d’artificialisation et de consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers.

LA CONSOMMATION D’ESPACE



La consommation d’espace passée et à venir

9 ha d’ENAF consommés entre 2011 et 2021



La consommation d’espace passée et à venir



La consommation d’espace passée et à venir



La consommation d’espace passée et à venir

Objectifs diviser par deux la consommation d’espaces 2011-2021
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L E  DIAGNOSTIC- ENJEUX 



DÉMOGRAPHIE :  Une croissance démographique qui ralentit…

PROFIL DÉMOGRAPHIQUE (INSEE RP 2021)

Habitants en 2021
(soit 42 hab. de + qu’en 2010)

2 329

+1,5 % de croissance annuelle 
depuis 2021

Population qui n’a cessé de croître depuis 
les années 1970 .

→ +397 habitants entre  2010 et 2021

→ + 1,9 % entre 2010 et 2015

→ +1,5 % entre 2015 et 2021

→ la commune enregistre un taux de 
variation annuel moyen supérieur à 
celui de l’intercommunalité et du 
département

Une croissance démographique constante et renforcée depuis les 

années 2000, portée par un solde migratoire élevé et par un solde 

naturel en hausse, 



PROFIL DÉMOGRAPHIQUE (INSEE RP 2021)

+1,1% de solde naturel

0,4% de solde migratoire

DÉMOGRAPHIE :  …en raison d’un faible solde migratoire

Une population 

particulièrement jeune et qui 

enregistre un légèrement 

vieillissement sur les 

dernières années

Une population familiale, 

principalement composée de 
couples avec enfants



Rythme de construction 

moyen entre 2013 et 2023 : 

17 logements/an

DÉMOGRAPHIE & LOGEMEN TS :  Une production de logements fluctuante



Diagnost ic  agr icole



ENJEUX DEMOGRAPHIE – LOGEMENT

❖ Maintenir l’accueil de nouvelles 

populations afin de garantir une 

utilisation optimale des infrastructures 

communales,

❖ Diversifier le parc de logements afin de 

répondre aux besoins des actuels et 

futurs habitants,

❖ Prendre en compte les besoins des 

populations spécifiques (jeunes ménages, 

personnes âgées ou dépendantes…) dans 

l’offre de logements

❖ Développer de nouvelles formes 

urbaines.

ENJEUX ECONOMIE 

❖ Protéger l’offre commerciale de proximité et 

mettre en place des actions pour la création de 

nouveaux commerces,

❖ Renforcer le dynamisme touristique de la 

commune (promotion, signalisation…),

❖ Pérenniser l’activité agricole (reprise des 

exploitations, protection des sièges),

❖ Limiter la consommation d’espaces agricoles.

EQUIPEMENTS-MOBILITES

❖ Conserver un bon niveau d’équipement, réparti 

sur le territoire,

❖ Favoriser les modes de transports alternatifs à 

la voiture individuelle à travers le renforcement 

des liaisons piétonnes 

Pr inc ipaux en jeux



ENVIRONNEMENT

❖ Protéger le réseau bocager, les zones humides, 

la constructibilité aux abords des cours d’eau et 

des sites d’intérêt majeur… 

❖ Limiter la consommation d’espaces agricoles et 

naturels.

❖ Intégrer les dispositions du règlement du PPRI 

de la Sèvre Nantaise dans la construction du 

projet de territoire,

Pr inc ipaux en jeux



❖ Favoriser la découverte des éléments de 

patrimoine bâti ou naturel communal, 

notamment à travers la valorisation des 

circuits pédestres sur le territoire,

❖ Préserver les grands secteurs paysagers 

(vallée, plateau agricole…),

❖ Préserver le maillage bocager existant et 

prendre en compte son rôle paysager,

❖ Préserver l’habitat ancien du centre-bourg,

❖ Préserver les perspectives sur le bourg,

❖ Améliorer l’accès aux éléments 

patrimoniaux,

❖ Protéger les éléments du « petit 

patrimoine ».

Pr inc ipaux en jeux
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L E  PADD





- Tendre vers une population de 2950 habitants à échéance du PLU 
(2036).

- Soit environ 200 logements supplémentaires entre 2026 et 2036, en 
cohérence avec les objectifs fixés dans le cadre du SCOT du Pays du 
Vignoble Nantais

- 50% des nouveaux logements dans les enveloppes urbaines sur la 
période (2026-2036).

- Les extensions urbaines liées à l’habitat se limiteront à 3,2 hectares

- Les nouveaux quartiers d’habitations situés au sein et en continuité 
de l’enveloppe urbaine du bourg représenteront près de 70% des 
logements à créer.

SYN T HÈSE DU POT EN T IEL DE CRÉAT ION DE LOGEMEN TS



Maîtrise de la croissance démographique et du parc de logements :
▪ La croissance démographique se poursuit, avec un objectif de 2 950 habitants d'ici 2036.
▪ L’objectif est d’ajouter environ 200 nouveaux logements entre 2026 et 2036, avec une gestion 

qualitative de cette croissance en fonction des équipements disponibles.

Développement en tenant compte des contraintes territoriales :
▪ La commune doit respecter l'objectif de 40% de nouveaux logements dans l’enveloppe urbaine 

d’ici 2036.
▪ Les nouveaux quartiers devront être développés en tenant compte de la densité et des contraintes 

spécifiques comme les risques d’inondation et les espaces agricoles.
▪ Les extensions urbaines se limiteront à 3,2 hectares, en continuité avec le centre-bourg et les 

villages.

Diversification de l’habitat pour répondre aux besoins de toutes les populations :
▪ La commune souhaite diversifier l’offre pour répondre à l’évolution démographique, en particulier 

le vieillissement de la population.
▪ Des logements adaptés pour les seniors seront créés, ainsi que des logements accessibles pour les 

jeunes actifs et familles.
▪ La commune prévoit également des secteurs pour des formes d'habitat alternatif 
▪ Les nouveaux quartiers seront intégrés de manière durable et harmonieuse avec l’environnement, 

et la commune ambitionne de devenir à énergie positive.

1/ PROPOSER UN DÉVELOPPEMENT URBAIN ADAPTÉ AUX SPÉCIFICITÉS TERRITORIALES



2/ ASSURER LA VITALITÉ DE L’AGGLOMÉRATION 

• Mobilités comme ossature structurante :
Les nouveaux quartiers seront proches du centre, favorisant la marche et le vélo. Des 
bandes cyclables seront créées et des connexions douces entre les quartiers et le 
bourg amélioreront la sécurité et encourageront la fréquentation des commerces. La 
gestion du stationnement et de la circulation sera rigoureusement encadrée.

• Restructuration de la couverture en équipements :
Le développement autour du centre permettra un meilleur accès aux équipements 
communaux, principalement situés dans l’Est du bourg.

• Consolidation de l’activité artisanale et commerciale :
Les nouveaux quartiers près du bourg favoriseront les commerces locaux. La 
municipalité prévoit de diversifier et densifier l’activité commerciale, avec un projet 
intégrant commerces, habitats et espaces verts entre la mairie et l’école publique.



•Protection du patrimoine bâti et naturel :
Monnières possède un riche patrimoine naturel et bâti, qu’il est essentiel de protéger 
pour préserver l’identité du territoire. La commune mettra en valeur son patrimoine à 
travers le développement du tourisme, notamment oenotouristique, et des sentiers de 
randonnée.

•Constructibilité encadrée en campagne :
La commune cherche à limiter l’urbanisation pour préserver les activités agricoles et 
viticoles. Les projets urbains seront strictement encadrés, avec une densification 
possible uniquement dans les villages existants et sans nuire aux terres agricoles.

•Objectif devenir une commune à énergie positive :
Monnières vise à devenir à énergie positive en favorisant la sobriété énergétique et le 
recours aux énergies renouvelables, tant pour les équipements communaux que pour 
les nouveaux logements.

3/ ACCOMPAGNER LES MUTATIONS ET LA VALORISATION DE L’ESPACE RURAL 
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LES OAP



Figure 24 : Carte des gisements fonciers

Source: Ouest Am’ (2024)

Inventaire des gisements fonciers 



LES OAP

✓ Mise en place de 5 OAP sur les 

secteurs d’extension et certains 

gisements identifiés pour assurer la 

qualité et la cohérence 

d’aménagement :

Les OAP sectorielles portent sur 3 

secteurs à vocation principale 

d’habitat et 2 secteurs à vocation 

d’habitat alternatif. 

Les orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) visent à définir des 
intentions et orientations d’aménagement 
qualitatives sur un secteur ou un quartier 

donné



EXEMPLE D ’OAP



EXEMPLE D ’OAP
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SYNTHÈSE DU RÈGLEMENT



Les zones 
urbaines (U)

Zones 

agglomérées

desservies par 

lõassainissement 

collectif

Ua, Uaa  
Uab - Uac

Les secteurs U à 

vocation dõhabitat 

majoritaire

Ub- 1AUb-
2AUb

Les secteurs UE à 

vocation dõactivit®s

Les secteurs vocation 

dõ®quipements dõint®r°t 

collectif

UE

Centralité historique 
avec mixité de fonction

Secteur périphérique à 
dominante résidentielle

1AUha





A

Les zones  
agricoles (A)

Zones de culture, 

dédiées au 

développement 

des activités 

agricoles

An

Secteur agricole

Secteur agricole 

présentant un intérêt 

paysager ou 

écologique





N

Nl

Nha

Les zones  
naturelles (N)

Espaces boisés, 

fonds de vallées, 

espaces présentant 

des sensibilités 

environnementales

Zone de loisir publique 

(constructions légères 

ou/et réversible)

Habitat alternatif 

Toutes les parcelles situées au 

sein de la trame verte et bleue



Les Yolais

Les Tuileries Commun la 
Bounaire





PRESCRIP T IONS GRAPHIQUES

Quelques règles de plus-value environnementale :

Les Espaces Boisés 
Classés (EBC)

Recul minimal de par rapport aux EBC pour tout 
nouveau bâtiment

Interdiction de tout abattage/arrachage d’une haie 
reportée au règlement graphique (sauf exceptions). 
Recul minimal  de 5m pour tout nouvel 
aménagement.

Les haies, arbres, et 
alignements d’arbres

Interdiction de toute construction ou travaux sauf 
exception (ou compensation)Zone Humide

Recul minimal de 10 mètres en zone urbaine pour 
toute nouvelle construction ou aménagement, et deCours d’eau

Stockage eaux pluviales de 2m3 par logementsNouveaux logements



PRESCRIP T IONS GRAPHIQUES

Les Espaces Boisés 
Classés (EBC)
 Base du PLU actuel mise à jour

Les haies, arbres, et 
alignements d’arbres

 Inventaire bocager

Zone Humide
 Inventaire communaux
     + Investigations Ouest Am’

Cours d’eau
 Inventaire DDTM44

Éléments patrimoniaux
 Une quarantaine d’éléments identifiés

v Secteurs OAP
 Secteurs identifiés en atelier

v

Bâtiments éligibles au 
changement de destination

 Environ 14 bâtiments identifiés

Murs à protéger 

Périmètre d’Attente de Projet 
d’Aménagement Global (PAPAG)

 1 secteur retenu : « rue 
des Moulins »

Emplacements 
réservés

 5 emplacements réservés identifiés

Zone inondable
 PPRI Sèvre Nantaise





Place aux questions !
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